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MASCARA

Un plus en Aep
pour la commune

de Hachem
La récente mise en service du nouveau fora-

ge vient quelque peu soulager les 13500 habi-
tants que compte la commune, douars y com-
pris. Les travaux d’adduction sur 1800 mètres
linéaires ont donc été achevés avec cette acqui-
sition du nouveau forage type HM4 d’une pro-
fondeur de 250 mètres. Le débit de 30 l/s per-
mettra de mobiliser 2600 m3/j qui  renforceront le
volume de 1120 m3/j de l’ancien forage. 

Cette réalisation permettra donc de changer
le quotidien des citoyens dont l’approvisionne-
ment en Aep n’était assuré qu’un jour sur trois.
Désormais, l’eau devrait couler dans les robinets
régulièrement. Ceci étant et considérant que le
problème de l’eau est aussi une question de
gestion, l’on a décidé de confier celle-ci à
l’Algérienne des eaux. Tant mieux.

Pourvu que l’eau continue à couler ! D’autre
part, nous apprenons que dans le cadre d’une
opération d’envergure relative à l’amélioration de
l’Aep au niveau de la wilaya de Mascara, ce sont
15 autres forages qui sont en cours de réalisa-
tion.

M. Meddeber

CHLEF

Prochaine 
ouverture d'une
�cole de p�che

� El Marsa 
L’école de formation de pêche et d’aquacul-

ture nouvellement créée à El-Marsa, sur la côte
nord-ouest de la wilaya de Chlef, sera opéra-
tionnelle en septembre prochain, a-t-on annon-
cé, hier, à la Direction de la pêche et de l’aqua-
culture. 

De dimension régionale, cet établissement
relevant de l’Institut supérieur de pêche et
d’aquaculture d’Alger, disposera d’une capacité
d’accueil de deux cents stagiaires dont cent en
régime d’internat, a indiqué la même source. 

Réalisée pour un coût global de 135 millions
de dinars, l'école prendra en charge la formation
de capacitaires, de mécaniciens de bateaux de
pêche, ainsi que de lieutenants de pêche et de
marins pêcheurs, a précisé la même source,
signalant que la durée de la formation varie
entre 18 et 36 mois, suivant la spécialité. 

Cette formation, qui sera sanctionnée par un
diplôme, a fait savoir la même source, s’est avé-
rée nécessaire en raison de l’évolution que
connaît le secteur et des conditions exigées des
candidats à un emploi en mer ou de ceux qui
prétendent bénéficier du dispositif de soutien à
l’emploi des jeunes.

APS

TIZI-OUZOU

Promotion 
de tamazight

«L'état des lieux et les perspectives de pro-
motion de la langue et de la culture amazighs»
ont constitué, lundi, l'objet de journées
d'études tenues à la salle des conférences de
l'université Mouloud-Mammeri de Tizi-Ouzou,
en présence de professeurs et d’étudiants. 

Intervenant dans le cadre des festivités
marquant le Printemps berbère, cette manifes-
tation, organisée à l'initiative de l'APW de Tizi-
Ouzou et de la Coordination locale des étu-
diants a porté, deux jours durant, sur l'étude
d'axes principaux, articulés, entres autres sur
«Tamazight dans les médias et l'environne-
ment» et «Tamazight dans les institutions,
quelle reconnaissance ?»

APS

En effet, cet état de fait est,
selon les déclarations du coor-
dinateur M. Boumaza Chérif,
préjudiciable pour l’avenir des
entreprises du BTPH. Pour
étayer ses dires, il indiquera
«depuis la première journée
régionale d’information sur le
programme national de mise à
niveau en avril 2007, rien n’a
été fait. C’est plutôt le black-
out et le silence radio. Aucune
action n’a été entreprise. L’Etat
doit prendre à bras-le-corps
ses engagements et ses res-
ponsabilités. Il y a de la survie
et de la protection de centaines
de milliers d’emploi». Il ajoute-
ra avec un brin de révolte que
«80% des entreprises du
BTPH ont un nombre de sala-
riés ne dépassant pas les 20
personnes. A Annaba et à titre
d’exemple, il existe 2000 entre-
prises. Ces dernières sont
concernées par le programme
de mise à niveau inhérent au
programme de l’Union euro-
péenne à savoir MEDA II. Nos
entreprises sont fragiles à la
concurrence, du fait des
charges fiscales et parafis-

cales lourdes et d’un environ-
nement de plus en plus hostile.
Dans un marché libre, nos
entreprises ne peuvent que
subir les contrecoups. Elles ne
sont pas préparées pour
affronter une concurrence
étrangère sans vergogne et
sans répit». Le coordinateur
notera cependant que «la mise
à niveau, ce sont des actions
d’appui aux entreprises rete-
nues dans ce programme.
Elles offrent des avantages
très favorables et visent à inci-
ter les entreprises privées
notamment à adhérer par un
financement intégral de toute
la partie étude, des investisse-
ments immatériels et de
mesures incitatives. L’appui à
la mise en œuvre du program-
me de mise à niveau se tradui-
ra par l’octroi à l’entreprise
d’une prime qui sera déblo-
quée en trois échéances en
fonction du degré de réalisa-
tion des actions éligibles».

«L’objectif de cette mise à
niveau est stipulé par la loi
n°01-18 du 12 décembre 2001
et notamment son article 18,

dans le cadre de la mise à
niveau des PME, le ministère
chargé de la PME établit des
programmes de mise à niveau
adéquats afin d’améliorer la
compétitvité des entreprises, et
ce dans le but de promouvoir le
produit national afin qu’il soit
conforme aux normes interna-
tionales», a précisé
M. Boumaza.

Sur un autre registre, le res-
ponsable de l’UGEA estime :
«L’administration se doit de
son côté de se mettre au
niveau des défis qui attendent
l’ensemble des acteurs et
intervenants dans ce domaine,
grand pourvoyeur de main-
d’œuvre et locomotive de tout
développement durable.

L’administration est tenue
de connaître de profondes
mutations pour moins de
bureaucratie et plus de flexibili-
té et fluidité dans le traitement
des dossiers et particulière-
ment le paiement des situa-
tions des entreprises cocon-
tractantes en temps opportun
et selon la législation en
vigueur.»

Pour preuve, il citera le fait
que pour «le paiement d’une
facture, il faut une moyenne de
trois mois pour arriver à avoir
les visas de la direction, du
bureau d’études, le passage
par le Trésor et le virement
avec tous les documents
nécessaires». Concernant l’ou-
til de production, le coordina-
teur précisera que «l’ensemble

des entreprises exécutent les
projets avec un matériel vétus-
te. En ce sens, une mise à
niveau de l’outil de réalisation
s’impose, ce qui nous ramène
à la garantie des crédits ban-
caires pour le renouvellement
du parc matériel. Nous propo-
sons en tant qu’organisation
que les banques accompa-
gnent les entreprises par la
garantie du plan de charge et
la caution de soumission et
celle de bonne exécution, justi-
fiant ainsi la solvabilité du client
et lui permettant d’engager des
investissements. Il est indé-
niable et prouvé que les entre-
prises participent d’une maniè-
re active à la formation d’ou-
vriers qualifiés dans toutes les
spécialités du bâtiment. Nous
offrons aux établissements de
la formation professionnelle
des postes dans le cadre de
stages et la formation par l’ap-
prentissage».

Enfin, notre interlocuteur
s’est dit «confiant de voir les
pouvoirs publics engager des
actions dans le sens de per-
mettre à l’entreprise algérienne
d’accéder à la compétitivité et
offrir des produits qui n’ont rien
à envier à ceux des firmes les
plus en vue sur le marché du
BTPH. Il suffit de s’inspirer de
l’expérience espagnole, laquel-
le a permis à ce pays de deve-
nir en trois décennies une puis-
sance économique de dimen-
sion mondiale».

Daoud Allam

Le coordinateur de l’est de l’Union générale des
entrepreneurs algériens (UGEA) et par ailleurs
membre du bureau national de la même instance
n’y va pas avec le dos de la cuillère pour dénoncer
les tergiversations, les atermoiements et les ajour-
nements non justifiés du ministère de la PME et de
l’Artisanat quant à l’application du programme
national de mise à niveau ayant trait particulière-
ment au volet des entreprises du BTPH.

Les difficultés inhérentes à
l’accès au crédit bancaire aux-
quelles sont confrontés les
jeunes désirant créer leur propre
micro-entreprise, via les diffé-
rents dispositifs en vigueur, n’ont
pas laissé insensible le wali de
Tiaret, qui a tenu avant-hier au
siège de la wilaya une séance de
travail avec l’ensemble des direc-
teurs des banques en présence
des responsables de l’Ansej,
l’Angem et la Cnac.

Cette rencontre intervient suite à la
décision prise par le chef de l’exécutif à
l’issue de la visite qu’il a effectuée récem-
ment à travers les stands d’exposition de
produits de la formation professionnelle.

Cette dernière porte, en effet, sur la
création de 100 petites entreprises au pro-
fit des jeunes sortants des centres de for-
mation, des artisans et autres jeunes pou-
vant concrétiser matériellement leur
savoir-faire mais sans pour autant parve-
nir à obtenir le fameux crédit, véritable
pierre d’achoppement. L’on se souvient
que lors de l’opération «Ecoute des

jeunes», menée dernièrement par une
commission composée de dix directeurs
de l’exécutif, au niveau des 14 daïras de la
wilaya, les jeunes étaient tous unanimes à
mettre à l’index les banques, leur repro-
chant leur lenteur dans le traitement des
dossiers ou carrément le blocage et la
bureaucratie, comme ils l’ont si bien souli-
gné.

C’est justement dans ce sens et en vue
de réfléchir à une meilleure méthode d’al-
légement des procédures d’octroi de cré-
dits que le wali de Tiaret est intervenu
devant les représentants des institutions
financières.

Ces derniers, et tout en affichant leur
disposition à se mettre de la partie, ont
exposé en revanche, leurs préoccupations
à partir de leurs anciennes expériences
marquées par d’énormes impayés dus au
non-remboursement par les bénéficiaires.
De son côté, M. Abène, chef d’agence du
Crédit populaire d’Algérie à Tiaret, devait
nous dire qu’au 31 mars 2008, pas moins
de 248 dossiers sur les 587 déposés
auprès de ses services, ont eu un avis
favorable.

Cela dit «nous aurions aimé que les
banques soient impliquées dans toutes les
opérations de contrôle pour s’assurer des

conditions de fiabilité du projet, à savoir le
local, le matériel, les postes d’emploi
créé». Et d’ajouter que «les promoteurs
doivent réfléchir à investir dans des cré-
neaux vierges, non saturés, en tenant
compte des besoins réels, mais surtout
des spécificités de la région».

De son côté, le wali de Tiaret devait
indiquer, qu’outre la dynamique escomp-
tée sur le plan socioéconomique, les 100
nouvelles petites entreprises devraient
encourager les jeunes et du coup leur
ouvrir des horizons meilleurs d’autant
qu’ils ont fait montre d’énormes capacités
de production et de créativité lors de la
dernière exposition organisée par le sec-
teur de la formation professionnelle.

En somme, la rencontre wali-directeurs
des banques a été perçue comme un véri-
table pas franchi par les deux parties,
notamment pour les établissements finan-
ciers appelés à adopter une meilleure stra-
tégie de financement de projets, loin des
lenteurs, d’autant que les services de la
wilaya sont disposés à procéder à l’attri-
bution des locaux commerciaux devant
abriter de petits investissements et per-
mettre la création de postes d’emploi.

Mourad Benameur

EN VUE DE LANCER 100 PETITES ENTREPRISES
AU PROFIT DES JEUNES

Le wali de Tiaret rencontre les directeurs
de banque

COORDINATION DE LÕEST DE LÕUNION G�N�RALE
DES ENTREPRENEURS ALG�RIENS :

ÇLa mise � niveau des entreprises
du BTPH est un imp�ratif 

cardinal et urgentÈ


